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YHC Environnement offre expertise et compétence pour comprendre et favoriser la protection de l’environnement et une meilleure gestion de l’énergie.

Pour comprendre les impacts économiques et financiers des problématiques environnementales et énergétiques (changements climatiques, gestion de l’eau, gestion des ressources naturelles, efficacité énergétique, etc.) : YHC réalise des études d’impact et des analyses économiques ;

Pour comprendre les exigences des lois et des règlements en environnement, connaître leurs faiblesses et leurs points forts : YHC réalise des analyses et des études de marché pour les entreprises privées et publiques ;

Pour concevoir des stratégies afin de développer des marchés de produits et de services utiles et favorables pour la protection de l’environnement : YHC élabore des stratégies de communication et de marketing et offre des services de relations publiques ;

Pour la réalisation de projet, préparer et gérer leur mise en œuvre : YHC offre des services de gestion selon les diverses formules qui peuvent convenir (clé en main, cogestion d’équipes multidisciplinaires etc.).
En 1998, Yves Hennekens a fondé le bureau de consultation YHC Environnement spécialisé sur les questions de gestion et de politiques publiques touchant les dossiers environnementaux.

Économiste de formation et spécialisé en environnement, il a développé un modèle spécifique de management pour les politiques environnementales. En 1997-1998, il réalisait, en collaboration avec l’École Nationale d’administration publique du Québec et le Ministère de l’Environnement du Québec, un projet de recherche comparative sur les politiques environnementales en Europe (France, Belgique, Allemagne) et au Québec.

À titre de conseiller politique, il a été à l’emploi du Ministre de l’Environnement du Québec de 1992 à 1994. Par la suite, il a occupé la fonction de directeur principal au sein d’une société d’État pendant près de trois ans.

Dossier Régie de l’énergie :

Depuis l’automne 2002, YHC Environnement a travaillé sur les causes suivantes :

• 
R-3492-2002, Phase 1I de la cause tarifaire d’Hydro-Québec Distribution, expert pour le GRAME. Août à décembre 2003.

• 
R-3510-2003, Cause tarifaire de la Société de commandite Gaz Métropolitain, analyste pour l’UMQ. Mai à Août 2003.
•
R-3473-2001, Dossier : Plan global sur l’efficacité énergétique d’Hydro-Québec Distribution, expert  pour l’UMQ,. Décembre 2002 à mars 2003.

•
R-3492-2002, Phase 1 de la cause tarifaire d’Hydro-Québec Distribution, expert pour le GRAME. Octobre 2002 à mars 2003.

Dossier des Changements Climatiques

(Protocole de Kyoto) :
• Depuis novembre 2003, pour l’Association québécoise pour la maîtrise de l’énergie et l’Union des municipalités du Québec (UMQ), YHC a la responsabilité de la réalisation d’un projet pour effectuer le bilan énergétique et environnementale (émission de GES) pour tout le secteur municipal au Québec. Le projet devrait se terminer à la fin de 2004. 
• De juin 2001 à septembre 2002, pour l’Union des municipalités du Québec (UMQ) et la FQE avec la collaboration de l’Université de Sherbrooke, YHC avait la responsabilité de la réalisation d’un projet sur la réduction des émissions de GES pour tout le secteur municipal au Québec. Le but du projet était d’établir un portrait des sources des émissions de GES pour les municipalités et de proposer des plans stratégiques visant une réduction de ces émissions.

• Entre 2000 et 2001, YHC a collaboré à la réalisation de trois études sur les impacts du Protocole de Kyoto avec la firme SNC-LAVALIN.
• En 1999, à titre de chef de projet, YHC a travaillé à la réalisation d’un projet de recherche sur les impacts de l’application du Protocole de Kyoto pour les industries manufacturières au Québec. Le contrat de recherche effectué pour le compte de l’Alliance des Manufacturiers et des Exportateurs du Québec cadrait à l’intérieur d’un vaste processus de recherche et de consultation nationale sur les changements climatiques et sur les émissions de gaz à effet de serre (GES).
Dossier Mercure en Amérique du Nord :

Entre novembre 1999 et 2001, YHC a œuvré comme consultant auprès de manufacturiers et de distributeurs en dentisterie ainsi qu'auprès d'une association canadienne et américaine de dentistes afin de solutionner les problématiques environnementales concernant les rejets de mercure des cliniques dentaires.

Les travaux de YHC ont favorisé l'adoption d'un règlement en juin 2000, visant spécifiquement les rejets de mercure des cliniques dentaires sur le territoire de la Communauté urbaine de Montréal. Dans le cadre de ce dossier, YHC a été appelé à participer à des rencontres et des séances d'analyse (task force) sur le sujet avec le U.S. EPA, Environnement Canada et plusieurs grandes villes nord-américaines (Toronto, Minneapolis St-Paul, Seattle, Vancouver).
Conférences et publications :

Publications :
“The Environmental Issue Concerning Mercury Emissions from Amalgam Waste and the Responsibility of Dental Clinics in Canada”, Oral Health, June 2001.

“Protection de l'environnement : Les rejets de mercure provenant des déchets d'amalgame et la responsabilité des cliniques dentaires au Québec et pour la Communauté urbaine de Montréal ”, Journal dentaire du Québec, VOL. XXXVIII, avril 2001.

Conférences :
« Les municipalités et les objectifs de Kyoto : Comment réduire les émissions de GES tout en favorisant la rentabilité financière », Forum 2003 sur la mise en œuvre du protocole de Kyoto, AQME, AIEQ, GRAME, Hotel Hilton Bonaventure, Montréal, 12 mai 2003.

« La réduction des émissions de GES pour les municipalités : le projet GES Municipalités », Congrès de l’AQME 2002, Hotel Hilton, Hull, 9 avril 2002.

« La réduction des émissions de GES : les avantages économiques », Fédération canadienne des municipalités, Conférences sur la protection du climat et du développement durable, Hotel Crown Plaza, Montréal, 27 mars 2002.

« La protection de l’environnement : les rejets des cliniques dentaires », Journées dentaires internationales du Québec, Palais des congrès, 29 mai 2002.

« Les rejets d’amalgames et la responsabilité des cliniques dentaires », Faculté de médecine dentaire, Formation dentaire continue, Université de Montréal, 3 février 2001.
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